
La Ville de Maxéville vous présente 
    son nouveau Conseil

Chères Maxévilloises,  
Chers Maxévillois,

Tout d’abord, je tiens à vous remercier de la confiance 
que vous nous avez accordée, confiance à notre équipe, 
confiance à notre programme et adhésion à la méthode 
que nous avons proposée. Méthode qui repose sur le 
dialogue et la concertation.

C’est avec une profonde émotion et une 
grande fierté, mais aussi avec beaucoup 
d’humilité, que je reçois le mandat  
que vous venez de me confier.

Je ne cesserai d’être digne de cette  
responsabilité importante. Je souhaite 
mettre toute mon énergie, toutes mes 
convictions et toute ma détermination  
au service de notre ville et de ses habitants.
Tout au long de mon parcours comme 
conseiller municipal de Maxéville et 
comme Vice-Président du Conseil 
régional de Lorraine, je me suis efforcé 
de mettre en conformité mes actes avec 
mes convictions, de rechercher toujours  
la cohérence. Je serai guidé dans ma 
tâche par le sens du service public et de l’intérêt  
général, au détriment d’intérêts particuliers ou de tout 
autre clientélisme. 

Je souhaite avant tout donner la parole aux habitants.  
Je souhaite que les Maxévillois deviennent véritablement 
acteurs au sein de leur commune. Avec l’équipe munici-
pale, nous allons mettre en place une concertation-partici-
pation dans tous nos domaines d’action : l'environnement, 
le cadre de vie, l’enseignement, la solidarité, l’urbanisme… 
Nous savons que cette participation citoyenne fera 
éclore des projets positifs pour tous. Les commissions de 
participation citoyenne seront très vite installées.

Une de nos préoccupations principales sera le 
développement économique et l’emploi. De nombreux 
Maxévillois rencontrent des difficultés, et notre 
responsabilité en tant qu’élus est de chercher des 
solutions pour y remédier. Notre commune possède 
de nombreux atouts pour les entreprises : sa position 
géographique en fait la porte d’entrée du Grand Nancy 
au niveau régional et dans l’axe Allemagne-Luxembourg-

Nancy-Dijon-Lyon. Déjà, de nombreux 
acteurs économiques investis dans le 
domaine de l’innovation se sont installés 
sur notre territoire, et notre ambition 
est d’attirer de nouvelles entreprises 
et que toutes s’engagent en faveur du 
dynamisme local en proposant des 
stages, des formations et des emplois 
aux Maxévillois. C’est un contrat gagnant-
gagnant que nous voulons impulser.

Pendant le mandat qui nous est confié, 
nous aurons à cœur de respecter 
nos engagements : valoriser le cadre 
de vie des habitants en faisant des 
choix responsables en termes de 
développement durable, favoriser 

l’éducation et créer des synergies avec les activités péri 
et extra-scolaires, dynamiser la vie culturelle, associative 
et sportive, incarner les valeurs de solidarité, d’écoute et 
d’accompagnement, et, enfin, gérer notre ville pour que 
chaque euro engagé profite aux Maxévillois.
L'ensemble de ces thématiques seront développées.  
Nous nous engageons à rendre compte régulièrement  
de nos actions aux Maxévillois.

Christophe Choserot
Maire de Maxéville
Conseiller communautaire du Grand Nancy
Vice-Président de la Région Lorraine 
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Je mettrai toute mon énergie, 
toutes mes convictions  

et toute ma détermination  
au service de l’ensemble des 

habitants de notre ville, 
dans le respect 

de l’intérêt général.  

édition spéciale



02 03

Liste majoritaire
Maxéville, Ensemble  
et autrement

Composition du Conseil municipal de Maxéville

Liste d'opposition  
Vivre Maxéville avec Henri Bégorre

Martine BOCOUM
1re Maire adjointe déléguée aux Finances, aux Ressources 
humaines, au Patrimoine et à la Commande publique 
Conseillère communautaire du Grand Nancy

Réaliser un audit des comptes de la commune.
"L’audit des comptes permettra d’établir de manière objective  
la situation financière de Maxéville au début de notre mandat. 
Les conclusions seront rendues publiques."

Christophe Choserot
Maire,
Conseiller communautaire du Grand Nancy,
Vice-Président de la Région Lorraine

Jean 
BiGOt
Conseiller 
municipal

Henri 
BéGORRE
Conseiller 
municipal
Conseiller 
communautaire

Bruno 
GUiLLaUME
Conseiller 
municipal

Delphine 
JONCqUaRD
Conseillère  
municipale

Patrick 
CUNy
Conseiller 
municipal

Didier 
BONHOMME
Conseiller 
municipal

Mireille 
GaZiN
Conseillère 
municipale
Conseillère 
régionale à la 
Région Lorraine

Mounia  
EL BaZiNi
Conseillère 
municipale
Présidente de 
groupe de la 
majorité  
municipale

Frédérique 
GORski
Conseillère 
municipale

Olivier 
HENRiEt
Conseiller 
municipal

Maëva  
MOURi
Conseillère 
municipale

Bernadette  
BEDEL
Conseillère  
municipale

Cédric
HUMBERt
Conseiller  
municipal

alain 
siMON
Conseiller 
municipal

Corinne
FEUiLLatRE
Conseillère  
municipale

Brigitte 
BELUssi
Conseillère 
municipale

Noëlle 
BaR
Conseillère 
municipale

annie DELRiEU
3e Maire adjointe déléguée aux sports, à la Culture, 
aux animations et aux associations

Dynamiser et diversifier la vie culturelle et sportive.
"Nous rencontrons l’ensemble des acteurs du tissu culturel et 
sportif de notre ville pour identifier leurs besoins et fédérer les 
énergies au service du plus grand nombre. Nous souhaitons 
également faire rayonner les manifestations maxévilloises."

Jacqueline RiEs
5e Maire adjointe déléguée à la Participation citoyenne,  
à la Communication, au Jumelage, au Cadre de vie 
et aux Parcs et Jardins

Développer la participation citoyenne.
"Les premières réunions de quartier débuteront en mai. 
L’occasion de créer des ateliers de travail thématiques et de 
constituer les comités de pilotage. Quant au cadre de vie, nous 
recensons précisément les espaces entretenus par la commune 
avant de rencontrer les habitants."

Emmanuelle COLLEt
7e Maire adjointe déléguée à la Petite Enfance (0-3 ans), 
à la Jeunesse (12-17 ans), aux seniors et au Handicap

Offrir des activités pour tous et répondre aux 
besoins de garde d’enfants. "Nous préparons les vacances 
de Pâques pour les plus jeunes et les ados, nous faisons 
un état des lieux de la situation de l'enfance et de la petite 
enfance en rencontrant les acteurs locaux (RaM, Pumuckl, 
Canailloux et autres crèches) et nous réfléchissons aux disposi-
tifs d'accompagnement jeunesse, seniors et handicapés."

Romain MiRON
2e Maire adjoint délégué à la solidarité,  
au social, à la santé, à l'Emploi, au Logement  
et à la Politique de la Ville

assurer la continuité des services pour tous  
les Maxévillois et analyser les besoins sociaux  
de notre ville.
"avec les élus et l’équipe sociale de la Mairie, nous mobilisons 
nos forces au service de ceux qui, à un moment donné de leur 
existence, ont besoin d'être soutenus pour surmonter 
les difficultés de la vie."

Olivier PiVEL
4e Maire adjoint délégué à l'Environnement,  
à l'Urbanisme, au transport, à la sécurité  
et au Développement durable

assurer la gestion urbaine de proximité. "Les établis-
sements recevant du public seront mis aux normes de sécurité 
et d’accessibilité. Des voiries seront également rénovées.  
à Champ-le-Bœuf et aux aulnes, des rencontres sont prévues 
avec les bailleurs sociaux, le Grand Nancy ainsi que les  
associations de locataires."

Bernard RiCCi
6e Maire adjoint délégué à la Vie scolaire, 
à l'Enfance (4-12 ans), à l'état civil et aux élections 

Mettre en place les nouveaux rythmes scolaires.
"avec le service Pôle éducation et l’ensemble des acteurs 
impliqués dans la mise en place de la réforme des rythmes 
scolaires, notre volonté est d’instaurer une synergie très forte 
et indispensable entre l’enseignement et le périscolaire, de 
favoriser l’épanouissement psychique et physique des élèves et 
faciliter l’intégration de leurs connaissances."

Christophe RaCkay
8e Maire adjoint délégué au Développement 
économique, au soutien au commerce et à l’artisanat

inciter les entreprises à s’installer à Maxéville pour 
développer l’emploi local. "Pour la première fois, un maire 
adjoint est exclusivement chargé de ces questions. au cours 
des prochains mois, nous rencontrerons les différents acteurs 
du monde économique et nous entamerons une première 
concertation autour du commerce et de l’artisanat."

Peggy
ZaRRaR
Conseillère 
municipale

Michel
BONaMOUR
Conseiller  
municipal

Edwige
FRaNZEtti
Conseillère  
municipale
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Pour une participation  
active des Maxévillois  
à la vie de leur commune

Contactez les services municipaux
 24 h/24 et 7 j/7 au 03 83 32 30 00 ou par mail : contact@mairie-maxeville.fr
 Retrouvez toutes les infos, l'agenda et les actus sur  www.mairie-maxeville.fr

Hôtel de Ville - 14, rue du 15 Septembre 1944 - 54320 Maxéville
Du lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 h et de 14 h à 17 h
Le samedi matin pour l’état civil de 9 h à 12 h
 Un accueil est également assuré en Mairie annexe Champ-le-Bœuf au CILM (Centre Intercommunal Laxou 
Maxéville) au 23, rue de la Meuse du lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 h et de 13 h 30 à 17 h.

Le travail autour de la citoyenneté et d’une démocratie 
vivante a déjà débuté. La Maire adjointe et l’équipe 
municipale entreprennent dès à présent la délimitation 
pertinente des territoires de la commune, afin de mettre 
en place les instances participatives. Ces dernières auront 
un mode de fonctionnement très souple pour permettre 
au plus grand nombre d'y participer. Des concertations 
pourront également être menées de manière transversale, 
sur des thématiques qui intéressent l’ensemble des 
habitants.

Les personnes déjà 
engagées dans les différents 
dispositifs existants seront 
très rapidement sollicitées. Cette démarche ne se limite 
évidemment pas aux habitants. Elle est ouverte aux 
associations, aux entreprises, aux salariés… Les premières 
rencontres seront avant tout un lieu d'échanges et 
d'écoute.




